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La satisfaction de ses clients, la qualitÃ© de ses prestations, la sÃ©curitÃ© des personnes, ainsi que la prÃ©servation de
l'environnement, sont depuis longtemps des prioritÃ©s de l'Office international de l'eau - OIEau. Le Centre national de
formation aux mÃ©tiers de l'eau de l'OIEau (CNFME) est ainsi certifiÃ© depuis 1998 pour la conception et la rÃ©alisation de
prestations de formation aux mÃ©tiers de l'eau, sur ses stages "catalogue". En 2017, ce pÃ©rimÃ¨tre a Ã©tÃ© Ã©tendu aux
stages "Ã  la carte", en intÃ©grant les nouvelles exigences de la version de l'ISO 9001-2015. Suite Ã  la rÃ©forme de 2014,
tous les financeurs de la formation professionnelle se voient confier la responsabilitÃ© du suivi et du contrÃ´le de la qualitÃ©
des organismes de formation avec lesquels ils travaillent. Ainsi, conformÃ©ment au dÃ©cret du 30 juin 2015, six critÃ¨res de
qualitÃ© servent dÃ©sormais de base commune Ã  l'analyse de la capacitÃ© des organismes de formation Ã  dispenser des
actions de qualitÃ© : 1. l'identification prÃ©cise des objectifs de la formation et son adaptation au public formÃ© ;
2.Â 'adaptation des dispositifs d'accueil, de suivi pÃ©dagogique et d'Ã©valuation aux publics de stagiaires ; 3. l'adÃ©quation
des moyens pÃ©dagogiques, techniques et d'encadrement Ã  l'offre de formation ; 4. la qualification professionnelle et la
formation continue des personnes chargÃ©es des formations ; 5. les conditions d'information du public sur l'offre de
formation, ses dÃ©lais d'accÃ¨s et les rÃ©sultats obtenus ; 6. la prise en compte des apprÃ©ciations rendues par les
stagiaires. Dans ce cadre, les financeurs de la formation professionnelle vÃ©rifient que le prestataire bÃ©nÃ©ficie d'une
certification ou d'un label inscrit sur la liste Ã©tablie par le Conseil national de l'emploi, de la formation et de l'orientation
professionnelles (CNEFOP). Les organismes de formation qui bÃ©nÃ©ficient d'une certification reconnue par le CNEFOP
bÃ©nÃ©ficient alors d'une procÃ©dure simplifiÃ©e de rÃ©fÃ©rencement dans le DataDock. Pour rÃ©pondre Ã  cette exigence, le
CNFME a obtenu la certification VeriSelectÂ Formation professionnelle du Bureau Veritas, le 30 juin 2017, et il est
dÃ©sormais rÃ©fÃ©renÃ§able sur le DataDock permettant aux financeurs de la formation professionnelle de vÃ©rifier sa
conformitÃ© aux critÃ¨res qualitÃ© dÃ©finis par la loi.Â 
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